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Garants de la concertation préalable

Commission Nationale du Débat Public
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Premier adjoint à l’urbanisme
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Présentation des enseignements 
de l’atelier n°2 et échanges (20’)

Intervention de l’Atelier Georges (10’)

Interventions des Associations Le 
Renard et Les Panais de Pontault (20’)

Atelier cartographique (50’)

Restitution (15’)
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Présentation des enseignements de l’atelier n°1 et 
échanges

Atelier cartographique sur les fonctionnalités du 
projet

Restitution 

Objectif de l’atelier cartographique :  

Imaginez les formes urbaines du quartier Plein Sud 
demain

grâce à un outil cartographique 3D !

Habitat pavillonnaire, intermédiaire et mixte, collectif…
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En préambule, des précisions ont été apportées sur le
prolongement des continuités écologiques au-delà du
périmètre du projet, avec la prise en compte des fossés du rû
de la Longuiolle au sud du périmètre du projet afin de
permettre un meilleur écoulement des eaux.

Aussi, une notion de gradiant a été mise en lumière au cours
des travaux au sein de la table n°1, s’appuyant sur le tissu
pavillonnaire et petit collectif existant environnant (sud et est
du périmètre du projet).

Concernant les équipements, ceux-ci ont principalement
porté sur le positionnement d’un équipement scolaire en
cœur de quartier : il faudrait, préalablement à l’implantation
d’un équipement scolaire, identifier clairement selon les
participants les besoins. Ce n’est qu’une fois les besoins
identifiés que pourra se poser la question de l’implantation à
l’est ou à l’ouest de la plaine agricole d’un potentiel futur
équipement scolaire.

Autre point majeur évoqué par les participants, la largeur du
corridor qui traversera le quartier sur un axe nord-ouest /
sud-est.

Des propositions ont également été formulées
afin d’intégrer, sur le secteur nord-ouest du
projet, du petit collectif toutefois espacé afin de
bien y faire pénétrer des aménités naturelles et
paysagères, l’objet étant de reconnecter le
quartier aux secteurs agricoles environnants et y
intégrer une lisière qualitative le long de la RD.
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En préambule, la carte de synthèse représente des
espaces trop denses, et notamment à l’est du site, en
continuité du tissu pavillonnaire.

D’autre part, la volonté d’une emprise forte, centrale,
dévolue à l’agriculture et à l’implantation d’une structure
de type AMAP a été réaffirmée.

Privilégier une faible densité à l’Est via l’aménagement de
lotissements pavillonnaires en extension du tissu existant

Préférer des espaces de plus grandes densités à l’Ouest :
véritable polarité de vie mêlant habitat, commerces et
équipements

Proposer un espace central dédié à l’agriculture urbaine
(sous les lignes à hautes tensions mais également dans ces
abords : volonté d’élargir/ne pas se cantonner à cette
poche.

Mettre en place un réseau écologique et paysager prenant
appui sur les zones humides mais également sur un
espace public planté et généreux en matière paysager. La
mise en réseau des différents éléments pour la création
d’une coulée verte a été largement évoquée.

Créer une trame viaire agréable, plantée,
sécurisée pour les piétons et les cycles

La carte de synthèse des travaux des 3 groupes,
positionne une aire de stationnement au nord-est
en contact du front bâti pavillonnaire. Les
participants ont souhaité la localiser sous les lignes
à hautes tensions et au plus près de la zone
d’activité.
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Orienter la zone d’activité vers le tertiaire/service pour
limiter le bruit et l’augmentation des flux si s’implantaient
des entreprises au profil plus « productif ».

Concernant les effets de densité, la discussion s’est
essentiellement focalisée sur la partie Ouest étant donné
que les participants souhaitent de l’habitat pavillonnaire à
l’Est.

Sur la partie Ouest, les participants préconisent
(indépendamment des secteurs nord ou sud) d’aménager
selon une gradation des hauteurs avec un cœur de
quartier (aux hauteurs allant jusqu’au R+6) et des franges
de moins en moins hautes vers les zones humides et
espaces paysagers selon un schéma R+3 / R+4 / R+5 / R+4 /
R+3.
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En préambule, les participants souhaitent que le futur
quartier ne soit pas trop urbanisé.

Elargir la zone dédiée à l’agriculture et ne pas la
cantonner uniquement aux lignes à hautes-tensions.

Privilégier le logement intermédiaire/petit collectif
pour limiter l’étalement urbain.

Respecter le paysage des habitants du lotissement
des Terres Rouges avec une frange d’habitat
pavillonnaire en continuité de l’existant (en jaune).

Privilégier du petit collectif au sud-est du site et
retirer, de la carte de synthèse, une zone d’habitat
entre la zone humide et la zone d’activités.

Ne pas trop concentrer les bâtiments. L’idée est de
créer un quartier « aéré » qui fait la part belle aux
espaces publics et aux espaces verts (principe
d’implantation visible à l’est du site).

Créer un quartier vert au-delà de l’espace central
(composé de la zone humide et de l’exploitation
agricole) diffuser la nature dans la quartier.

Préférer une grande variété de formes (en U, en L, en
étoile, en H…).

Créer des regroupements de bâtiments autour d’une
identité et d’un espace (comme par exemple un verger,
un potager…).
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Donner un accès égal à la nature à tous les habitants et
de favoriser le vivre ensemble en permettant aux
habitants de se retrouver et d’échanger.

Mettre en place des services mutualisés à l’échelle de
l’îlot.

Varier les hauteurs, les formes et les matériaux pour
créer un aspect dynamique ; et dédier une identité à
chaque îlot.

Aménager les allées piétonnes et cycles comme des
chemins propices à la déambulation (principe visible
au sud-est) et non pas comme des axes rectilignes.

La question du stationnement a été posée par les
participants. Ils se sont interrogés sur les meilleures
formes et emplacements.

Créer des garages à vélo couverts et sécurisés afin de
développer la pratique cycliste.
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LES CHAMPS DES 
POSSIBLES

TERRE DE LIENS

MIRAMAP



NOS INTENTIONS

Un projet d’agriculture,
d’animation pédagogique,
de participation citoyenne 
au sein d’un programme 

d’urbanisation

ØPréserver des terres agricoles et
développer des pratiques durables

Ø Soutenir un projet qui a du sens pour le 
plus grand nombre d’acteurs de la 
commune et ses environs :  citoyens, élus, 
commerçants, associations, écoles, 
institutions…

ØCréer de la valeur écologique, sociale et 
économique pour la ville de Roissy



LE CONTEXTE DU PROJET

• Développement de l’autonomie alimentaire en Île de France
• Loi Egalim du 30 octobre 2018 
• Programme européen « Fruits et lait dans les écoles »
• Objectif Zéro Artificialisation Nette





PROJET AGRICOLE



PROJET 
D’ACTIVITÉS 

PEDAGOGIQUES



QUELQUES ENJEUX

• Développer l’autonomie alimentaire des habitants

• Mettre en place un dispositif participatif à destination des 
enfants et des habitants sur des problématiques, alimentaire et 
écologique

• Développer un habitat, un espace public et un vivre ensemble 
de qualité
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Massy: Des liens et des lieux
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2.3.1.  /D�YLOOH�GH�0DVV\�HW�*UDQGH�CHLQWXUH�9HUWH�P«WURSROLWDLQH

2. Prospection

2.3. Les enjeux du paysage : la nature en ville

Territoire en lisière de la ceinture verte, 
Massy appartient à la zone de tension entre 
l’agglomération parisienne et la couronne 
rurale qui représente un espace stratégique 
pour l’aménagement francilien. 
Ces territoires, interfaces sensibles entre ville 
et campagne, constituent un réseau essentiel 
entre la trame verte de l’agglomération, les 
grands espaces ruraux, les vallées fluviales 
et les pénétrantes agricoles et boisées. Ils 
forment le  système régional d’espaces ouverts 
qui offre de multiples fonctions : économique, 
paysagère, environnementale et sociale. 
Les programmes agri-urbains favorisent une 
relocalisation d’une production locale avec 
ses filières de transformation puis de vente. 
Une fois située, le projet se décline en trois 
volets : les actions des communes (maîtrise 
foncière, limitation des contraintes urbaines 
sur l’agriculture, facilitations...), celles des 
agriculteurs (techniques culturales innovantes, 
circuits courts...), et leur coordination et 
valorisation par le programme agri-urbain, qui 
cherche en permanence à faire reconnaître le 
territoire et son projet.
A Massy, l’émergence des filières de 
production locale pourraient prendre place 
dans les cantines scolaires ou bien participer 
à la création de produits transformés issus des 
surplus de la grande distribution par exemple !
 

Aujourd’hui, le cours de la Bièvre, d’environ 
36km, coule encore à ciel ouvert sur 20km, 
11km sont canalisés sous des dalles et 5km 
ont disparu sous les remblais et l’urbanisation 
de Paris. Le bassin versant dit “réel” de la 
Bièvre, qui inclut certains réseaux annexes 
d’assainissement, comprend 57 communes. 
De tout temps, grâce à la résistance des 
communes riveraines, l’harmonie des 
paysages autour de la Bièvre fut une priorité. 
En 2000, la vallée de la Bièvre est classée pour 
la protection de ses paysages et les espaces 
naturels. Aujourd’hui le SIAVB valorise la 
qualité paysagère de la vallée de la Bièvre en 
procurant des soins adaptés à tous les milieux 
naturels rencontrés le long de celle-ci. La 
préservation écologique est assurée par les 
fauchages et faucardages non systématiques, 
l’entretien sans produit chimique, qui donnent 
une chance à la colonisation spontanée par 
des espèces caractéristiques de chacun des 
milieux.
Au fur et à mesure des acquisitions on retrouve 
des sentiers piétons continus en bordure de 
Bièvre. Sur les 18km de sentiers se succèdent 
aujourd’hui bois, plateaux, prairies, étangs, 
jardins, lavoirs, potagers… qui élargissent 
l’épaisseur des méandres. Se superpose à elle 
la coulée verte qui lie Paris au Mont Saint 
Michel par 440 km de voie protégée. Ces deux 
échappées douces donnent accès à une offre 
de nature diversifiée: parc de Sceaux, forêt de 
Verrières et plateau de Saclay.

2.3.2. /D�YDOO«H�GH�OD�%LªYUH���KLVWRLUH��DFWXDOLW«��SRWHQWLHOV�

Thème 

Nature en ville

mathieu delorme

mathieu delorme
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roche

climat terre
végétale

sol 
minéral sol visible

sol invisible

LE SOL

---

Nous marchons tous les jours sur des sols :
des sols naturels : terre, pelouse, prairie

des sols urbains : pavés, stabilisés, asphalte 
des sols de bâtiments : parquet, carrelage, lino

...
privé ou public, naturel ou minéral, mou ou dur, 
le sol est fondé, il a une épaisseur 
c’est son épaisseur qui lui confère ses qualités 

propres de stabilité, de pérennité, de confort ou 
de culture.

deux types de sol :

sol naturel sol urbain 

COMPOSITION DU SOL

mathieu delorme
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Phase 03 - ENRICHISSEMENT

L’humus se combine avec les éléments minéraux 
dégradés pour créer la structure du sol.

C’est le complexe argilo-humique, clé de voute d’un sol, 
c’est ce qui le tient, lui donne sa cohérence.

Argiles 

Humus 

ions minéraux 

Complexe 
 

Humique 

MINERALE 

ORGANIQUE 

Les roches 

La Litière 

Argiles 

Humus 

complexe
argilo-

humique

HORIZON ORGANIQUE : LA GERMINATION 
> Les microbes fabriquent l’humus qui retient l’eau 
> La faune (taupe, vers…) et la flore aèrent le sol 

HORIZON ORGANOMINERAL : LA NUTRITION 
> Les racines prélèvent les cations dans le 
complexe argilo-humique 
> Les microbes fabriquent les anions 

HORIZON MINERAL 
> Alimentation en eau 
> Nutrition par les microbes et synthèse des argiles 

ROCHE MERE 
> Fissurée par les racines  
> Transformée en argile 

Eau de la nappe phréatique recherchée par les plantes en zone 
sèche 

ATMOSPHERE : 
Source pour la plante de carbone, d’oxigène, d’hydrogène et 
d’azote soit92 à 98 % de son poids 

Humus 

Argiles 

Argiles 

Humus 

ions minéraux 

LE SOL  / 2. Un milieu de vie complexe 
 La formation du sol : la pédogénèse 

> le complexe argilo humique  
 

Phase 03 - ENRICHISSEMENT

L’humus se combine avec les éléments minéraux 
dégradés pour créer la structure du sol.

C’est le complexe argilo-humique, clé de voute d’un sol, 
c’est ce qui le tient, lui donne sa cohérence.

Argiles 

Humus 

ions minéraux 

Complexe 
 

Humique 

MINERALE 

ORGANIQUE 

Les roches 

La Litière 

Argiles 

Humus 

complexe
argilo-

humique

100 ans
10 000 ans

Roche-mère Sol mâture Sol érodé

10 ans

---
Un sol met entre 100 ans à l’équateur et 10 000 

ans pour se constituer aux pôles. 
Le sol n’est pas une ressource renouvelable à 

l’échelle de l’Homme

100 ans
10 000 ans

Roche-mère Sol mâture Sol érodé

10 ans

---
Un sol met entre 100 ans à l’équateur et 10 000 

ans pour se constituer aux pôles. 
Le sol n’est pas une ressource renouvelable à 

l’échelle de l’Homme

FORMATION DES SOLS

mathieu delorme
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mousse
lichens

biodiversité
climat tempéré

+

-

strate arbustive
friche armée

strate 
arborescente

cycle 
d’évolution 
d’une forêt

herbacée
annuelle

bisanuelle

CONTINUITÉS & CORRIDORS

mathieu delorme
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L’ARBRE N’EST PAS UN SUJET ISOLÉ

Chaque arbre, chaque type de plantation est 
déterminé par le contexte. 

Chaque arbre, chaque type de plantation 
détermine un contexte. 

L’arbre est plus qu’une « émergence »
 

Il est une épaisseur qui traverse, du sous-
sol aux toits des immeubles, les di!érentes 

strates de la ville. 
La position de l’arbre se comprend aussi bien 
en plan, en coupe qu’en volume : son propre 
volume ainsi que celui qu’il dé nit avec ce qui 

l’entoure. 
L’espace compris entre le feuillage et une 
façade devient un lieu d’échange et de 
dialogue, que chacun entend entretenir avec 

l’élément vivant.

PLANTER UN ARBRE

En pépinière, on cultive les arbres en pleine-
terre, on les transplante plusieurs fois pour 

limiter leur développement

Dans la pratique, le jeune arbre doit être 
planté dans une fosse de plantation qui 

correspond à : 
 - un trou de 6m3 - si la terre est fertile

- un trou de 12mm3 - si la terre est mauvaise

Ou trouver la bonne terre en ville ? 
On la récupérera dans les zones à bâtir

1-culture en pleine-terre

3-conditionnement des plantes
M- motte grillagée
Gt - godet
RN - Racine nue

2-transplantation

4-fosse de plantation

ARBRES EN VILLE

mathieu delorme
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Échangeons sur la place 
de l’environnement dans le projet

De quoi allons-nous parler ?

Thème n°1 : le paysage et l'eau 
Thème n°2 : le paysage, l'espace public et la biodiversité 

Thème n°3 : le paysage et l’agriculture

3 groupes
50 
minutes

1 rapporteur 
par groupe



ateliergeorges

Le paysage et l’eau



Les Noues

- Permet la collecte, le stockage et l’évacuation des eaux 
des pluie
- Bonne intégration dans le paysage (plus-value paysagère) 
- Multifonctionnalité des usages (espaces verts, espace de 
jeux et de détente...) 
- Conception et réalisation simple et peu coûteuse 
- Entretien simple
- Faible phénomène de colmatage
- Contribue à l’alimentation de la nappe phréatique
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Les Prairies Saint-Martin à Rennes, Base Paysage



Clos des fées, Palluel, COBE



Les bassins de rétention d’eau



Clos des fées, Palluel, COBE



Les étangs
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Le paysage, l’espace public et la biodiversité
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Les Prairies Saint-Martin à Rennes, Base Paysage
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1_Parc écologique Saint-Jacques, Bruel Delmar / 2_Prés humides de Norges-la-Ville, Agence Territoires

1

2
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Le Grand Pré, Sermanges
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Parc des lialas
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DES FORMES D’HABITATS QUI PARTICIPENT À LA TRAME PAYSAGÈRE

Eco-quartier Maharin, 270 logements, Thibaud Babled 
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Le Clos des Fées, COBE, Mutabilis Paysage 



ateliergeorges

Bruel-Delmar Quartier de la Morinais, Saint-Jacques-de-la-Lande
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Bruel-Delmar, ecoquartier des rives de la Haute Deule

Bruel-Delmar Quartier de la Morinais, Saint-Jacques-de-la-Lande



30 logements - Segny, Clermontarchitectes, Ain habitat

La courée
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Le paysage et l’agriculture
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Les modèles d’agriculture possibles sur le site
� 77,,55 hhaa ppootteennttiieelllleemmeenntt mmaaiinntteennuuss eenn aaggrriiccuullttuurree

3

Expertise agricole

Modèle	« agricole »	classique

2	à	3	maraîchers	diversifiés	en	circuits	courts	(modèle	
« AMAP »	+	marchés,	voire	distributeur	automatique)

- Minimum	2	ha	chacun	:	environ	50	paniers	de	
légumes	(+	éventuellement	fruits	si	surface	

disponible)
- Possibilité	de	mutualisation	de	matériel	si	collectif

- Alternatives/compléments	possibles	:	ruches,	
production	plantes	aromatiques,	de	petits	fruits	

rouges,	arboriculture	et	volailles	(1	seul	producteur,	
éventuellement	en	complément	avec	1	maraîcher)

Modèle	« micro-ferme »	à	vocation	pédagogique

La	production	maraîchère	comme	support	d’activités	
pédagogiques	ou	de	démonstration

Un	modèle	économique	qui	repose	sur	la	vente	de	
visites,	de	formations,	de	plants,	d’ateliers,	ou	une	
activité	de	restauration,	plus	que	sur	la	production
Exemples	:	ferme	de	la	Bourdaisière,	ferme	du	Bec	

Hellouin,	fermes	d’Avenir,	écoquartier	Eva	Lanxmeer aux	
Pays	Bas

àà Ou	un	mélange	de	ces	

différents	« modèles »

Modèle	agriculture	

urbaine	industrielle

Investissements	
lourds,	emprise	au	sol	

faible.
Ex	:	ferme	urbaine	

lyonnaise

Modèle	« micro-ferme »	agriculture	urbaine	et	

insertion

Très	petites	surfaces	:	ex	300m2	de	serres	pour	micro-
pousses,	graines	germées.	Le	modèle	économique	

repose	sur	des	emplois	d’insertion.		Ex	le	Paysan	Urbain

Modèle	associatif

Pas	de	rentabilité	économique	:	jardins	
partagés,	vergers	conservatoires,	ateliers	

pédagogiques…

Modèle	« prestation	de	

service »	:	écopâturage,	
moutons	« tondeuses	à	gazon »



Zone
non aeficandi



2 ha

Zone
non aeficandi
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Les Prairies Saint-Martin à Rennes, Base Paysage

Eco-pâturage à Nantes



Parc des Hautes-Bruyères
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Prochain RDV : 

Réunion de clôture

Jeudi 21 janvier 2021 – 18h30

En ligne !

INSCRIPTION OBLIGATOIRE VIA LA PAGE DÉDIÉE 

SUR LE SITE DE LA VILLE


